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QUESTION DE PALESTINE 

. . Banala- Eovpte, Inde,ie, MadagRz@I , . . 
klstan.-- SOViGzaE 

mine., Tuaisie et rougoslavie : pro- 

. . 7 le rapport du Secritaire g&n&al du 12 novembre 1990 11, 

s la diclaration faite le - dicembre 1990 par le chef de la 
dil/gation d'observation de la Palestine 21, 

w que la rialisation d'un riglement global du conflit au 
Moyen-Orient, au coeur duquel se trouve la question de Palestine, contribuerait 
pour beaucoup k la paix et & la securiti internationales, 

. B que l'id6e de convoquer la Conference internationale de la pain sur 
le Moyen-Orient b6nificie d'un t&s large appui, 

w avec sag&w les efforts faits par le Secritaire general pour 
obtenir la convocation de la Confirence, 

. m par la situation de plus en plus grave qui r&gne dans le territoire 
palestinien occupi du fait de la politique et des pratiques persistantes d'fsracl, 
puissance occupante, et par le fait que l'instauration de la paix au Moyen-Orient 
n'a toujours pas progress&, 
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Consciente de la poursuite du soulkement (Intifada) du peuple palestinien, 
diclenchi le 9 d&en&we 1987, en vue de mettre fin h l'occupation par IsraG du 
territoire palestinien occupi depuis 1967, 

1. Riaffirme la nhcessiti urgente de parvenir h un rhglement juste et global 
du conflit arabo-isra&lien, au coear duquel se trouve lc question de Palestine: 

2. Demande fou qua la Confirence international8 de la paix sur 
18 Moyen-Orient soit convoquie, sous les auspices des Nations Unieo et avec la 
participation de toutes les parties au conflit, y eompris I'Organioetion de 
lrbkration de la Palestine, sur un pidd d'igaliti, et des cinq membres permanents 
du Conseil de sicurith, conform&ment aux risolutions du Conseil de shcurith 
242 (1967) du 22 novembre 1967 et 338 (1973) du 22 dhcembre 1973 et aux droits 
nationaux ligitimes du peuple palestinien, en particulier le droit b 
l'autod&termination; 

3. wa les principes ci-apris qui doiveat presider b l'itahlissement 
d'une paix globale I 

8) Le retrait d'Isra51 du territoire paleatinien occupi depuis 1967, 
y compris Jirusalem, et des autres territoires arabes occup8s: 

k) Des accords garantissant la stkurit6 de tous les Etats de la rigion, 
y compris ceux qui sont nom&s dans la r&solution 181 (II) du 29 novembre 1947, 
& l'intirieur de frontiires shires et internationalement reconnues; 

El Le riglement du problhne des rifugiis de Palestine conformGment h la 
r&solution 194 (III) de 1'Assemblhe ghn6rale. en date du 11 dicembre 1948, et aux 
autres risolutions pertinentes adopt&s depuis: 

8) La dimanthlement des colonies de peuplement israhliennes dans les 
territoires occupth depuis 1967; 

fi) La garantie de la libertb d'accks aux Lieux saints et aux idifices et 
sites religieux; 

4. J?rend w du souhait erprimh et de8 efforts faits en vue de placer le 
territoire palestinien occupi dopuis 1967, y compris Jtkusalem, sous la supervision 
momenta&e de 1'0rganisation des Nations Unies, dans le cadre du processuti de paix; 

5. Invite tQ,W fois erawf? le Conseil de skuritd b examiner 30s mssures 
nicessaires pour convoquer la Confirence internationale de la paix sur le 
Moyen-Orient, y compris la criation d'un comiti priparatoire, et i itudier les 
moyeas de garantir les mesures de skuriti approuv6es par la Confirence pour tous 
les Etats de la rigion; 

6. &&Q le Secrhtaire ghairal de poursuivre ses efforts auprha de8 pasties 
cancer&es, et en consultation avec le Conseil de s&with, en vue de faciliter lo 
convocation de la Confkence, et de soumettre des rapports intkrimaires sur 
l'ivolution de la situation ii cet iqard. 


